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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

PORTUGAL 

ADHÉSION 
à la 

CONVENTION DE   BERNE  RéVISéE POUR  LA 

PROTECTION  DES  œUVRES  LITTéRAIRES  ET 

ARTISTIQUES, DU 13 NOVEMBRE 1908 

Par une note datée du 29 mars 1911, 
M. Ail). d'Oliveira, Envoyé extraordinaire et 
Ministre plénipotentiaire de Portugal en 
Suisse, a notifié au Conseil fédéral suisse 
que le Gouvernement provisoire de la Ré- 
publique Portugaise a décidé d'adhérer, pour 
le Portugal et ses colonies, à la Convention 
de Berne revisée pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques, du 13 no- 
vembre 1908. 

L'adhésion à cet instrument produit ses 
effets à partir du 29 mars  1911. 

En ce qui concerne la contribution aux 
dépenses du Bureau international, le Por- 
tugal a demandé à figurer dans la troisième 
des classes prévues par l'article 23 de la 
Convention précitée. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LA PROTECTION INTERNATIONALE DE LA 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
DANS 

L'AMÉRIQUE CENTRALE 

La situation intérieure et extérieure assez 
troublée qui a existé au cours du dernier 
quart de siècle dans cette partie du con- 
tinent américain que, par une sorte d'am- 
plification, on s'est plu à appeler l'Isthme, 
s'est reflétée aussi dans les vicissitudes 
subies par la protection de la propriété 
intellectuelle, ce terme comprenant, en règle 
générale, la propriété littéraire, artistique 
et industrielle. L'Amérique centrale, si elle 
n'est pas devenue une entité politique, est, 
du moins, une réalité géographique, et, 
malgré des échecs répétés, les hommes 
d'État de cette région, divisée en cinq pays 
distincts, n'ont jamais abandonné leurs aspi- 
rations vers une organisation plus homo- 
gène. Après l'Union sud-américaine dite de 
Montevideo, nous avons à examiner le ré- 
gime non moins compliqué de l'Union centro- 
américaineC1). 

(•) V. à ce sujet, Droit d'Auteur, 1894, p. 84; 1896, 
p. 85; 1898, p. 86; 1901, p. 94; 1902, p. 138: 1903, p. 70 
et 106; 1908, p. 39, 42: 1909. p. 31. 

Déjà dans le traité de paix signé le 17 fé- 
vrier 1887 entre les cinq Républiques de 
l'Amérique centrale figurait une stipulation 
assurant aux auteurs et aux inventeurs, 
dans chacune de celles-ci, le traitement na- 
tional. Ensuite, dans le traité de paix et 
d'arbitrage signé entre elles à San Salvador 
le 23 mai 1892, on avait prévu la codifi- 
cation commune du droit international privé. 
Mais, au lieu d'élaborer un traité unique, 
sorte de constitution federative, on procéda, 
dans les années 1894 et 1895, à la con- 
clusion de traités généraux séparés entre 
les républiques-soeurs, traités qui renfer- 
maient des clauses concernant la protection 
réciproque de la propriété littéraire, artis- 
tique et industrielle. Ces clauses, dont la 
rédaction était souvent défectueuse, avaient 
pour but de garantir aux auteurs de l'un 
des pays contractants la jouissance, dans 
l'autre pays, des droits y relatifs sous les 
mêmes conditions et dans les mêmes termes 
qu'aux nationaux. 

La phase des traités généraux fut suivie 
d'une phase d'unification, dont les effets 
furent, toutefois, passagers. En effet, en 
1897, un Congrès juridique centro-américain, 
réuni à Guatemala et composé des délégués 
de Costa-Rica, de Guatemala et de la « Ré- 
publique Majeure de l'Amérique centrale », 
rédigea une convention spéciale explicite 
concernant la propriété littéraire, artistique 
et industrielle (17 juin 1897); puis cette 
entreprise, arrêtée d'abord par des désor- 
dres politiques et par la dissolution de  la 

Highlight


	HJC_cr_fr_1911_p-061
	HJC_cr_fr_1911_p-062
	HJC_cr_fr_1911_p-063
	HJC_cr_fr_1911_p-064_0001
	Page 1

	HJC_cr_fr_1911_p-065
	HJC_cr_fr_1911_p-066
	HJC_cr_fr_1911_p-067
	HJC_cr_fr_1911_p-068
	HJC_cr_fr_1911_p-069
	HJC_cr_fr_1911_p-070
	HJC_cr_fr_1911_p-071
	HJC_cr_fr_1911_p-072



